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Question écrite n° 7590

Texte de la question

M. Alain Peyrefitte appelle l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du
territoire, sur la difficulte que rencontrent les policiers lors des controles d'identite qu'ils sont amenes a effectuer
sur la voie publique. Il est en effet de plus en plus frequent que les pieces d'identite (carte d'identite ou permis
de conduire) soient plastifiees. Cette plastification ne leur permet pas d'apprecier la valeur des papiers fournis
(timbre sec ou timbre humide trafiques, photos changees, etc.). L'experience prouve que les faux papiers sont
frequemment plastifies. De ce fait, les representants de la force publique ne peuvent demander a la personne
controlee de « depouiller » la piece d'identite suspecte. Un pas sera sans doute franchi par la mise en place de
la carte d'identite infalsifiable. Mais cela ne resoudra pas tous les problemes, car le remplacement des
anciennes cartes s'etalera sur de longues annees et les permis de conduire anciens ne seront pas concernes. Il
serait heureux qu'il lui soit possible d'examiner ce probleme et de le tenir informe des mesures qu'il envisage de
prendre pour remedier a ces difficultes.

Texte de la réponse

Aucun texte legislatif ou reglementaire n'est intervenu a ce jour concernant la plastification des documents
administratifs. Cette pratique, utilisee par certains detenteurs de tels documents, qui se fait a l'aide soit d'un film
transparent simple soit d'un film transparent guilloche, comporte le double inconvenient d'obliger l'administration
a etablir un nouveau titre pour faire figurer de nouveaux elements sur le document (changement de domicile par
exemple) et de faire payer a l'usager un nouveau droit de timbre pour son etablissement. En outre, la
plastification peut effectivement rendre difficile la tache de controle des services de police afin de distinguer les
documents authentiques de ceux qui ne le sont pas, et donc exposer le detenteur d'un document ainsi plastifie a
des desagrements en cas de controle. La nouvelle carte nationale d'identite prevue par le decret no 87-178 du
19 mars 1987 dont les securites vont encore etre renforcees a l'occasion de la generalisation prevue en 1994
puis en 1995 sur l'ensemble du territoire francais, est un document plastifie qui devrait resoudre, a terme, le
probleme de la deterioration des documents non plastifies en cas d'usage frequent. S'agissant du permis de
conduire dont les securites actuelles sont visibles malgre la plastification, il convient de souligner qu'un projet de
renforcement de la securite de ce document est actuellement en cours d'etude dans mes services selon les
procedes utilises pour la carte grise infalsifiable, diffusee aux prefectures depuis le 1er juillet 1992. Ce nouveau
modele, dont la mise en place devrait debuter courant 1994, permettra de faire echec au probleme des
falsifications de documents. Par ailleurs, en cas de doute sur l'authenticite de documents administratifs,
l'application de la loi no 93-992 du 10 aout 1993 relative aux controles et verifications d'identite donne aux
services de police les moyens de faire face aux difficultes soulevees par l'honorable parlementaire. Pour aller
dans le sens des preoccupations de l'honorable parlementaire, il est propose, en attendant que la generalisation
de la carte nationale d'identite a securite renforcee soit effective, d'informer le public dans les prefectures, sous-
prefectures et mairies sur les inconvenients que comporte une plastification hermetique des documents.

Données clés

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE7590


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE7590

Auteur : M. Peyrefitte Alain
Circonscription : - RPR
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 7590
Rubrique : Papiers d'identite
Ministère interrogé : intérieur et aménagement du territoire
Ministère attributaire : intérieur et aménagement du territoire

Date(s) clée(s)

Date de signalement : Question signalée au Gouvernement le 2 mai 1994
Question publiée le : 8 novembre 1993, page 3884
Réponse publiée le : 9 mai 1994, page 2364

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE7590
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/

